
PROTOCOLE RÉGIONAL
Cheminement d’une proposition de protocole régional

ACCUEIL ET RÉCEPTION
d’une proposition transmise par le DMR

– Proposition de protocole régional
– Plan de formation
– Plan d’assurance-qualité

– Analyse du protocole proposé, du plan de formation et du plan 
d’assurance-qualité par le Directeur médical national (DMN)

– Évaluation des effets légaux, opérationnels, fi nanciers, 
stratégiques, politiques par la DSPU 1, la DPSPU2 et le DMN

CONSULTATION
auprès du Collège des médecins

du Québec (CMQ)

– Reddition de compte au 
Directeur médical régional par 
le Directeur médical national

– Lettre d’acceptation incluant les requis 
(suivi AQ, collecte donnée, etc.)

– Identifi cation des livrables
– Mise en page du protocole 

par le ministère de la Santé 
et des Services sociaux (MSSS) 
dans un objectif d’uniformisation

REFUSAPPROBATION PROVISOIRE
par le Directeur médical national 

Reddition de compte 
au Directeur médical 
régional par le Directeur 
médical national

APPROBATION
par le Directeur

médical national

RECOMMANDATIONS
favorables

du CMQ

MODIFICATIONS
du protocole suivant

les recommandations
du CMQ

RÉDACTION DE LA PROPOSITION DE PROTOCOLE RÉGIONAL
Rédaction, par le Directeur médical régional (DMR), de la proposition,

du plan de formation et du plan d’assurance-qualité

(1) Direction des services préhospitaliers d’urgence   (2) Direction de la performance des services préhospitaliers d’urgence

Pour plus de renseignements au sujet du cheminement d’un projet préhospitalier ou parahospitalier régional, veuillez contacter 
le Bureau de projets régionaux du préhospitalier à l’adresse : bprp.spu@msss.gouv.qc.ca.
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Reddition de compte 
au Directeur médical 
régional si demande 
de modifi cations


